


Présents :
Roland LACHENY Gérard GASNET Patrice SERRE

Rocco COSTANTINO (à partir de 9h30) Daniel MALLERET Jean-Louis LEGAY

André FIALAIRE Maryline LAVAUD Bernadette DUSSOT

Delphine FAUVET (à partir de 11h)

Excusés : Josiane CARENTON et Daniel COULOT

VALIDATION COMPTES-RENDUS :
Approbation du CR de l’assemblée générale, ainsi que celui des élections du 29 mars
Pour celui du 4 juin corriger une erreur de date dans l'intitulé (2013 au lieu de 2012).

BILAN DES MANIFESTATIONS PASSEES :

Bowling     : le 14 juin 2013  
Il y a eu 7 participants ascéistes, c’était une bonne soirée : Thierry Vieira a été le vainqueur. Covoiturage.

Chambord     : le 22 juin 2013  
8 ascéistes ont pu profiter du transport du COS CG : de ce fait un remboursement de 10 euros a été redistribué 
aux 8 participants
Arrivée à 12h, visite du château, stands de chasse, feu d’artifice et retour vers 3 h du matin

     Méchoui     :   le 29 juin 2013   
61 personnes participantes (dont M. Spiquel) pour un déficit de 866 euros
Journée pluvieuse donc sans concours de pétanque, il a été remplacé par un jeu de cartes
Concours de pêche : Christian Carenton a été le vainqueur

Bridiers     : le vendredi 2 août 2013  
14 personnes participantes avec covoiturage
Pour cause de mauvais temps (orage), le spectacle a été interrompu à la moitié
Maryline a rappelé les participants pour y retourner le dimanche 4 août : 6 personnes étaient présentes
Il est proposé de faire profiter des mêmes tarifs que les ascéistes, les adhérents présents à ce spectacle en dehors 
de la sortie officielle ASCET (sur présentation des billets d'entrée)

ANNULATIONS     :  
–Le vélo-rail et la visite des bisons du 30 août (seulement 4 inscrits)
–Le régional de pétanque (22 juin en 86)
–L’accrobranche et le labyrinthe (début juillet)

Arbre de Noël     :  
L’arbre de Noël 2013 se déroulera le mercredi 11 décembre. Le coût de la salle est de 502 euros et le spectacle  
« Quelle catastrophe ce Mr WILLY » d’une heure de 1650 euros.
La prestation de Cheyenne était de 380 euros en 2012, à voir pour 2013. Jean-Pierre, le guitariste devrait revenir, 
lui demander les paroles des chansons. 
Le costume du Père-Noël est à récupérer à Gouzon.
Le coût d’un sachet de chocolats est de 1,91 euros.
Le nombre d’enfants baisse, peut-être envisager de salle l’an prochain ?
Le montant du chèque cadeau reste à 30 euros (la subvention ministérielle est de 40 euros), choix jusqu'au 23/11
Le contrôle des jouets aura lieu samedi 30 novembre et sera effectué par Bernadette, Jean-Louis, Maryline et 
Jean-Michel.
Les déguisements sont à voir avec La Souterraine



    Les conventions     :    
• DIRCO : 1000 euros, signée le 1er août (identique à 2012) avec pour l’arbre de noël 440 euros
• DDT : signée le 9 juillet pour un montant de 2701 euros dont 1344 euros pour Noël MEDDE + 680 euros 

pour Noël MAAF. Il est à noter une baisse de 11 % sur l'aide locale totale de 2012 à 2013.

MANIFESTATIONS A VENIR     :  

sortie régionale à St Léonard de Noblat     : le 21 septembre 2013     :   il y a 7 inscrits de la Creuse

Karting le 28 septembre 2013     :     avec le COS CG, 10 places réservées pour l'ASCET jusqu'au 20/09. Matin 
réservé pour les enfants de 7 à 11ans, salle mise à disposition pour repas amené par chacun, après-midi pour 
adultes avec collation COS CG. Adhérent enfant = 8 euros (15 pour extérieur), adulte 35 euros (42 pour ext)

Sommet de l’élevage à COURNON, le 2 octobre 2013     : 
Une demande d’absence exceptionnelle est accordée à tous les agents DDT (la demande est à faire à la DIRCO)

 3 devis pour le transport : Transports DUNOIS 700 euros pour 50 places, Gaudon 690 euros pour 50 
places et THURET 615 euros pour 50 places, c’est ce dernier qui est retenu

     Le départ de GUERET est à 7 h, parking de la salle polyvalente et de GOUZON à 7h 30.
     Le départ de la SOUTERRAINE  est à 6h30 à l’espace Ecluse. Le retour est prévu pour 18 h
     Il est demandé pour les extérieurs : 18 euros pour les adultes et 13 euros pour les enfants (moins de 14 ans) et 
pour les adhérents 12 euros pour les adultes et 6 euros pour les enfants. Voir si cela intéresse l'ASMA.

     Sortie ASMA le 5 octobre 2013 à SARLAT     : il y a 3 adhérents inscrits auprès de l’ASMA. L'ASCET décide de 
diffuser cette journée aux mêmes tarifs.

     Soirée tête de veau     : le 25 octobre 2013   à la salle de St CHRISTOPHE  
La salle est à réserver. Le menu serait composé d’un apéritif avec des toasts, tête de veau avec pommes de terre, 
salade, fromage, tartes, café et vin.
Tarif     :   15 euros pour les extérieurs, 10 euros pour les adhérents. Les enfants de moins de 12 ans : 10 euros pour les 
extérieurs et 5 euros pour les adhérents.

     Illuminations de LYON     : sortie annulée  

     VOYAGE  S   2014     :  
Il y a 4 propositions de destinations : La Camargue, le Pays Basque, découverte savoyarde ou escapade en Armor
5 agences ont répondu : Fitour, Thur'évasion, Centre Auvergne Tourisme, ETL Voyages, LTD Voyages.
Discussion sur les destinations : Camargue fait en 1997, Pays basque en 1994 et Mont-St-Michel en 1993...
Sur 8 votants, 5 pour escapade en Armor avec FITOUR et 2 pour la Savoie et 1 abstention. Les tarifs sont de 680 
euros pour les extérieurs et de 600 euros pour les adhérents du 19 au 24 mai 2014. 

Voyage au Puy du FOU 21 au 23 août 2014 : étude du programme, voir participation CLAS et ASMA

Point caravane à St Céré : location complète juillet et août, peut-être revoir l'emplacement pour 2014
le camping se charge d'enlever la caravane pour l’hiver

Pierre et Vacances     : étudier les offres « KRUSOE »

Réunion URASCE en Creuse le 7 novembre     : salle de réunion DDT réservée et repas au Moderne

CLAS sortie le 19 sept à Crocq : les retraités n'ont pas eu l'info, l'ASCET se charge de la diffusion auprès de ses 
adhérents

Foulées Orange 2014     :   voir pour renouveler le cadeau à chaque participant, voir pour des tours de cou

PROCHAINE REUNION LE 26 NOVEMBRE 2013 à 8H30

La présidente Le  secrétaire adjoint
Maryline Lavaud Patrice Serre


